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L’accident vasculaire cérébral (AVC) est une défaillance de la 

circulation du sang qui affecte une région plus ou moins 

importante du cerveau.  

 

Il est souvent provoqué par un caillot qui bouche une artère et 

empêche le passage du sang ou par un écoulement de sang dans 

le cerveau. 

 

Il s’agit d’une urgence médicale absolue qui 

nécessite d’appeler le Samu (15) pour une 

prise en charge immédiate. 

 

Reconnaitre les symptômes permet d’agir au plus vite et de 

limiter les séquelles. 

1 AVC survient 
toutes les 
 4 minutes 

150 000 
personnes 

touchées /an  
3ème  

Cause de mortalité 



Que faire en cas d’AVC ? Comment agir ?                                       

Reconnaitre les signes 
 

L’AVC peut se manifester par 
l’apparition brutale de 

symptômes.  
 

D’autres symptômes peuvent 
être associés comme le trouble 

de la compréhension, de 
l’équilibre, de la coordination, de 

la vision. 
 

 

 

 

Mieux vaut appeler à tort que trop tard  
 

Toute suspicion d’AVC nécessite un appel immédiat au 15.  

La régression des signes au bout de quelques minutes ne doit en 

aucun cas dissuader d’appeler le 15. 

 

En attendant les secours vous pouvez : 

 Allonger la personne en surélevant la tête 

 Noter l'heure de survenue des premiers signes de l'AVC.  

 Regrouper si possible les ordonnances et les derniers examens de 

sang réalisés ; 

 Ne pas faire boire, ni manger la personne ; 

 Ne donner aucun médicament oral ou en injection même s'il s'agit 

d'un traitement habituel. 

Agir vite, appeler le 15 



AVC ? Comment agir ?                                        

Comment le prévenir ? 
 
 Soigner son hypertension artérielle 

 Voir régulièrement son médecin traitant pour surveiller 

l’apparition du diabète et/ou l’augmentation du cholestérol 

 Eviter le tabac et pratiquer une activité physique comme 

marcher un peu tous les jours. 

 

Quelles sont les prises en charge de l’AVC ? 
 

Une hospitalisation et un traitement le plus 

rapidement possible pour, selon les cas, désagréger le 

caillot ou retirer le caillot. Il s’agit également de 

rechercher la cause de l’AVC pour prévenir une récidive. 

 

La rééducation motrice et/ou orthophonique vise à 

guider la récupération de ses capacités. Les séquelles les 

plus fréquentes et invalidantes sont le trouble du langage 

oral et écrit et des troubles de la compréhension. 

 

Les traitements préventifs visent à limiter les risques de 

faire un nouvel AVC, comme par exemple la prise d’un 

anticoagulant ou d’un antiagrégant plaquettaire. Il est très 

important d’avoir un suivi auprès d’un médecin.  



L’AVC, ça ne concerne que les personnes âgées 

Tous les âges sont concernés. Bien qu’il touche davantage 
les plus de 65 ans, il peut toucher toutes les catégories d’âge y 
compris les enfants.  
 

L’AVC ne concerne que les fumeurs 

Le tabagisme n’est pas l’unique facteur de risques.  
Le premier, c'est l'hypertension artérielle et le deuxième c'est le 
cholestérol. 
 

Il n’y a pas de traitement pour l’AVC 

Il existe des traitements efficaces pour l’AVC. Des 
traitements peuvent être prescrits pendant la phase aigue. 
Prendre soin de sa santé en pratiquant une activité physique 
régulière, en ayant une alimentation saine ou encore en 
limitant sa consommation d’alcool et de tabac permet de 
réduire significativement les risques de faire un AVC.  

 

Pour en savoir plus 

N’hésitez pas à en parler à 
vos intervenants à domicile et à 

votre médecin. 
 

Un guide des structures 
pouvant vous accompagner est 

joint à cette fiche. 

3 idées reçues sur l’AVC 

Si vous êtes sous anticoagulants oraux et vous vous 
posez des questions sur votre maladie 

 
Une infirmière peut vous aider à mieux vivre avec votre maladie 
Soins Santé a mis en place un programme d'Education 

Thérapeutique des Patients (ETP) pour les personnes sous 
anticoagulants oraux qui a pour objectif de donner des clés aux 
personnes pour bien vivre avec leur traitement à partir des 
questionnements de la personne. 

 
Pour en savoir plus contacter Dorothée Jehl au  

02 30 06 00 12 

 Besoin d’informations ? 


